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TTaabbllee  ddeess  mmaatt iièèrreess 
 
1  Avis d’Appel d’Offres  
 
2  Règlement Particulier de l’Appel d’Offres 
 
3  Cahier de Prescriptions Spéciales tenant lieu de  Modèle de Marché (CPS) 
 
4  Cahier des Prescriptions Techniques (CPT)  
 
5  Cadre du Bordereau des prix unitaires  
 
6  Cadre du Détail quantitatif et estimatif 
 
 

Annexe 1 : Modèles de formulaires 
      Annexe 2 : Plans  
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AVIS D’APPEL D’OFFRES 

DAO N°28 /2009, en date du 01/03/ 2009  

Pour la réalisation des infrastructures d’électrificatio n de Choum, SAVA et  
NBEIKA  

 

 
Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a créé l’Agence d’Accès Universel aux 
Services régulés (APAUS) en vue de mettre en œuvre la stratégie Nationale d’Accès Universel, 
corollaire d’une génération progressive des services essentiels au développement économique et au 
bien-être social, notamment les services d’eau, d’électricité et des télécommunications-Tics, via des 
actions plaidoyers et de mobilisation des ressources. L’Agence doit, de plus, compléter le mécanisme 
de marché en cohérence avec la politique du Gouvernement globale comme sectorielle orientée vers la 
promotion de l’accès aux services de base. L’objectif étant de mettre en place les mécanismes 
financiers adéquats afin d’assurer  un programme de mise à niveau des infrastructures, préalable à la 
délégation durable de leur exploitation pour la fourniture de services de qualité et régulés autant que 
faire se peut.  
Cette mission est fondamentale afin que l’accès aux services de bases joue au mieux son rôle attendu 
de levier économique fondamental pour contribuer à la réduction de la pauvreté tel qu’inscrit en priorité 
dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et participer à l’atteinte des objectifs du 
Millénaire pour le Développement. 
Par cette loi, le Gouvernement affecte à l’APAUS des ressources destinées à financer la mise en 
œuvre de la stratégie nationale d’accès universel. A ce titre, l’Agence compte utiliser une partie de ces 
ressources, pour la réalisation d’Infrastructures d’électricité à Choum, Nbeika et Sava  et qui 
bénéficient déjà de subventions. En l’occurrence : 
 
-Electrification de Choum   
 
Ce projet sera réalisé est cofinancé par la SNIM, via la Fondation de la SNIM , en vertu des accords de 
collaboration. 
 
Electrification de SAVA, NBEIKA .  
 
Ce projet rentre dans le cadre du programme de la Facilité Energie de la Communauté européenne 
pour les pays ACP (FE- ACP- CE), financé sous le 9ième FED, l’Agence de Promotion de l’Accès 
Universel aux Services (APAUS) régulés, a bénéficié d’une subvention de 2.500.000 €  cette 
subvention a  été obtenue, suite à la participation de l’Agence à ce concours ouvert à un large éventail 
d’acteurs potentiels des pays ACP et UE  qui s’est soldé par 75 projets sélectionnés sur plus de 200 
propositions. 
 reçues à ce concours ouvert à un large éventail d’acteurs potentiels des pays ACP et CE. 
A cet effet l’APAUS lance le présent avis, en vue de réaliser les travaux d’exécution relatifs à 
l’électrification des localités de : 
Choum(Adrar), Sava (Hodh El Gharbi) et N’Beika en s eul lot. 
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2. Les travaux objet du présent appel d’offres comportent, pour chaque localité,  
·  La  construction d’une centrale électrique (Travaux Génie Civil) 
·   la fourniture, pose et mise en services de : 

�  Deux groupes électrogènes et leurs auxiliaires 
�  Une armoire de commande, protection et mesure 
�  Un Transformateur élévateur 
�  Deux cellules Moyenne Tension 24Kv 
�  Un réseau aérien  MT 15KV 
�  Des postes MT/BT H61 
�  Un réseau aérien BT  
�  Eclairage public 
�  Des branchements abonnés 

 
3. Le présent Appel d’Offres (AO) est ouvert à égalité de conditions aux entreprises mauritaniennes et 
celles issues des pays ACP ou CE. L’Agence se réserve toutefois, d’exclure les entreprises dont la 
défaillance a été établie dans le cadre de l’exécution de marchés antérieurs. 
 
4. Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement ou acheté, pendant les heures ouvrables 
au siège de l’Agence, contre le paiement d’un montant non remboursable de 40 000 UM, à partir du 
01/03/2009. Le paiement de ce montant se fera uniquement par chèque certifié, au nom de l’Agence. 
de Promotion de l’Accès Universel aux Services (APAUS). 

5. Les offres devront être valides pour une période de 120 jours à compter de la date limite de dépôt 
des offres et doivent être accompagnées d’une garantie de soumission de 5 000 000 UM pour 
l’ensemble des travaux d’électrification des trois localités 

6. Les enveloppes extérieures doivent obligatoirement porter le titre et la référence de l’Appel d’Offres, 
c’est-à-dire : « Projet d’Electrification des localités de CHOUM, SAVA et NBEIKA  »  

et porter la mention :  
« À n’ouvrir qu’en séance d’ouverture des plis ».  

7. Les offres doivent être déposées à l’adresse suivante : 

Monsieur le Directeur Général 
de l’Agence de Promotion de l’Accès Universel aux S ervices 

BP 5566 - 64, rue 23-002, Ksar - Nouakchott.  

 
8. Les offres doivent parvenir au plus tard le 23/03/2009 à 12h GMT. 
 
9. L’ouverture des offres se fera en séance publique de la commission des marchés de l’APAUS, le 
23/03/2009 à 12h 15 min GMT en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y 
assister, à la salle de réunion du siège de l’Agence à Nouakchott. 

Le Directeur Général  
Dr Mohamed Ould Dié  
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SECTION II :  
 

 REGLEMENT PARTICULIER DE L ’APPEL D’OFFRES 
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A- GENERALITES 
 

Article 1- Objet 
Article 2- Origine des fonds et textes applicables  
Article 3- Zone du projet 
Article 4- Consistance des travaux  
Article 5- Durée des travaux 
Article 6- Soumissionnaires admis à concourir 
Article 7- Qualification des soumissionnaires 
Article 8- Frais d’établissement de l’Offre 
Article 9- Visite des lieux 

 
B. DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES  
 

Article 10- Constitution du dossier d’Appel d’Offres 
Article 11- Eclaircissements apportés aux Documents d’Appel d’Offres 
Article 12- Modifications aux Documents d’Appel d’Offres 

 
C- PREPARATION DES OFFRES 

 
Article 13- La langue de l’Offre 
Article 14- Garantie de Soumission 
Article 15- Proposition de Variantes des soumissionnaires : 
Article 16- Documents composant l’Offre 
Article 17- Caractère des prix 
Article 18- Monnaie de l’Offre 
Article 19- Durée de validité des offres 

 
 D- REMISE DES OFFRES 
 

Article 20- Présentation des offres 
Article 21- Cachetage et marquage des offres 
Article 22- Date limite de remise des offres 
Article 23- Retrait de l’Offre 
Article 24- Modifications apportées à l'offre 

.  
E-   OUVERTURE DES PLIS – EVALUATION DES OFFRES 
 

Article 25- Ouverture des plis 
Article 26- Eclaircissement à apporter aux Offres 
Article 27- Indication sur l’examen des offres et la détermination de la conformité 
Article 28- Confidentialité de la procédure 
Article 29- Correction des erreurs   
Article 30- Evaluation et comparaison des offres 

  
 
F-   ATTRIBUTION DU MARCHE 
 

Article 31- Attribution du marché 
Article 32 -Suite à donner à l’Appel d’Offres 
Article 33- Notification de l’Attribution et signature du marché 
Article 34- Garantie de bonne fin 
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A- GENERALITES 
 
 
Article 1- Objet 
 
L’Agence de Promotion de l’Accès Universel aux Services lance le présent Appel d’Offres pour 
les travaux d’exécution du Projet d’électrification  des  localités de CHOUM, SAVA et 
NBEIKA  
 
 
Article 2- Origine des fonds textes applicables  
 
 Electrification de Sava, Nbeika 
Le financement des travaux est assuré par le Gouvernement mauritanien avec une subvention 
de la Communauté européenne, dans le cadre de la Facilité énergie à hauteur de 46,51%. 
 
 
 Electrification de Choum   
Le financement des travaux est assuré par le Fonds d’Accès Universel de l’APAUS ? avec un 
cofinancement de la SNIM, via la Fondation de la SNIM (FSNIM) à hauteur du tiers du montant 
y relatif. Ce cofinancement vient en application du protocole d’accord signé entre l’APAUS et la 
FSNIM. 
 
 
L’Appel d’Offres est soumis au décret 2002 - 08 du 12 février 2002 portant Code des Marchés 
Publics et ses annexes, du régime fiscal spécifique de l’APAUS ainsi que du régime fiscal des 
projets publics réalisés sur financement extérieurs. 
 
Article 3- Zone du projet 
 
La localité de Choum est située dans la wilaya de l’Adrar, accessible via Yaghrev  ou Atar.,.. 
mais aussi sur la voie du chemin de fer Nouadhibou- Zouératt. 
La localité de Sava est située dans la wilaya d’El Hodh El Garbi, accessible via Zravia-
Tamchekett  
La localité de Nbeika est située dans la wilaya de Tagant sur la route de Tidjikja    
 
Article 4- Consistance des travaux  
 
Les travaux objet du présent Appel d’Offres comprennent: 
 
 Nature des travaux 
Les travaux objet du présent appel d’offres comportent, pour chaque localité,  
·  La  construction d’une centrale électrique (Travaux Génie Civil) 
·   la fourniture, pose et mise en services de : 

�  Deux groupes électrogènes et leurs auxiliaires 
�  Une armoire de commande, protection et mesure 
�  Un Transformateur élévateur 
�  Deux cellules Moyenne Tension 24Kv 
�  Un réseau aérien  MT 15KV 
�  Des postes MT/BT H61 
�  Un réseau aérien BT  
�  Eclairage public 
�  Des branchements abonnés 
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�
Article 5- Durée des travaux 
 
 
Le délai d'exécution des travaux est estimé à douze (12) mois  calendaires pour l’ensemble 
des travaux. Ce délai inclut l'achèvement de tous les travaux incombant à l'entrepreneur, y 
compris les dispositions préparatoires à la réalisation des ouvrages, le repli des installations de 
chantiers et la remise en état des sites et des lieux en fin de chantiers. Les soumissionnaires 
peuvent toutefois proposer  un délai inférieur. 
 
Ces délais contractuels d’exécution courts à compter de la date de notification de l'Ordre de 
Service de commencement des travaux et prennent fin à la date de réception provisoire des 
travaux. 
 
Article 6- Soumissionnaires admis à concourir 
 
 Le présent Appel d’Offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises en règle avec la 
réglementation mauritanienne. Ces entreprises doivent obligatoirement être issues des pays 
Afrique- Caraïbe- Pacifique – Union Européenne (ACP - UE).  
 
Article 7- Qualification des soumissionnaires 
 
7.1. Le présent Appel d’Offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises respectant le 

critère de nationalité ACP- UE intéressées , en règle par rapport à la législation en 
vigueur en Mauritanie et intervenant dans le domaine de l’électrification depuis au moins 
deux (2) ans et dotées des capacités techniques et financières leur permettant de réaliser 
correctement les travaux et répondant aux critères et directives concernant l’exécution 
des travaux pour le compte de l’Etat. . L’Agence se réserve toutefois, d’exclure les 
entreprises dont la défaillance a été établie dans le cadre de l’exécution de marchés 
antérieurs 

  
 
7.2   Un soumissionnaire ne doit pas être affilié à une société ou une entité qui a fourni des 

services de conseil pendant la phase préparatoire du projet dont les Travaux font partie, 
ou qui a été engagée (ou sera engagée) comme Maître d’oeuvre au titre du Marché. 

 
 
7.3. Les soumissionnaires doivent donner la preuve de leur capacité d’exécuter le ou les 

marchés auxquels ils postulent. Aux fins de jugements de cette capacité, l’offre des 
soumissionnaires doit contenir les informations exigées dans les documents suivants : 

 
7.3.1 Capacité juridique : 
 
a- Pour l’ensemble des soumissionnaires : 
 
-  une attestation de non faillite ou l’acte en tenant lieu conformément à la législation du pays 

d’origine,  
- une fiche de renseignements (voir modèles de formulaires en annexe 1) sur le 

soumissionnaire, (entreprise ou groupement d'entreprises), notamment en ce qui concerne 
le statut juridique et les moyens généraux de l'Entreprise (ou de chaque entreprise du 
groupement) ; 

-  toute information relative aux litiges auxquels le soumissionnaire est partie prenante, les 
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parties en cause et le montant des litiges ; 
- une déclaration établissant que le soumissionnaire (y compris le cas échéant, tous les 

membres d'un groupement d'entreprises) et ses sous-traitants ne sont pas associés, 
directement ou indirectement au Consultant ou à toute autre entité ayant préparé les plans, 
les spécifications et autres documents d'Appel d'Offres (voir modèles de formulaires en 
annexe 1) ; 

- un extrait d’immatriculation au registre de commerce, délivré par l’organisme compétent 
 
b- Pour les soumissionnaires mauritaniens  
 

Les attestations administratives en cours de validité� dans les formes réglementaires, 
justifiant leur régularité vis-à-vis de l’Administration fiscale et sociale et du système 
bancaire à savoir : 

- Attestation de la Banque Centrale de Mauritanie ;  
- Attestation du Directeur des Impôts ;  
- Attestation du Trésorier Général ;  
- Attestation du Directeur du Travail ;  
- Attestation du Directeur de la CNSS. 

 
7.3.2 Qualification technique : 
 
-  une liste de références portant sur des réalisations  en tant qu’entreprise principale  
(chef de file ou sous-traitant ayant exécuté l’essentiel des travaux d’électricité et toutes 
sujétions) des travaux de même nature pour au moins 2 réseaux électriques (villes, villages 
importants ou extension de quartiers d’envergure, au moins, comparable) comportant l’essentiel 
des composants d’un réseau électrique. Les soumissionnaires devront justifier qu’ils 
interviennent dans le domaine de l’électrification depuis au moins deux (2) ans. Ils préciseront 
le volume de chaque type de travaux effectués et leurs coûts TTC au cours de chacune des 
cinq dernières années. En outre, ils fourniront des informations détaillées sur les travaux en 
cours et les engagements contractuels avec indication des coordonnées des Maîtres 
d’Ouvrages et des bailleurs de fond qui peuvent être contactés. Ces références et informations 
doivent être accompagnées d’attestations ou certificats correspondants (voir modèles de 
formulaires en annexe 1) ; Seules les références et informations qui sont acc ompagnées 
d’attestations de bonne fin ou certificats correspo ndants seront prises en considération 
lors de l’évaluation   

 
 
- une note descriptive de l’organisation et du planning des travaux et des services qui leur 

sont liés. Ces pièces doivent être datées et signées (voir modèles de formulaires en 
annexe 1) 

 - les principaux éléments du matériel de travaux envisagés pour la réalisation du Marché 
(voir modèles de formulaires en annexe 1). Il est précisé que le matériel minimum requis 
pour réaliser les travaux  est composé de :  

 
�  Une  bétonnière 350 – 500 l ; 
�  Un lot d’échafaudage ; 
�  Des Etais, serre-joints, pelles, pioches, brouettes, sceaux hydraulique ; 
�  Des panneaux de coffrage ; 
�  Un Poste à soudure ; 
�  Un groupe électrogène de 7 KVA au moins; 
�  02 tami de différents calibrages ; 
�  02 niveau maçons ; 
�  1 bâche à eau ; 
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�  1 camions bennes 10 t ;  
�  1 vibrateur avec des aiguilles ;  
�  1 véhicule de liaison ;  
�  1 théodolite ou distance – mètre avec accessoires ;  
�  1 niveau avec accessoires ;  
�  1 grenouille de tirage ; 
�  1 camion grue ; 
�  1 dérouleuse de câbles ; 
�  1 palan de manutention 1,5 tonnes ; 
�  1 tire câble ; 
�  2 ceintures de sécurité ; 
�  2 paires de grimpettes bois BT ; 
�  2 paires de grimpettes bois MT  
�  1 paires de grimpettes métalliques MT  
�  1 jeux de cordelettes ; 
�  10 poulies BT ; 
�  1 outil pour couper le feuillard 
�  02 caisses à outil. 

 
- les qualifications et l'expérience des principaux responsables et techniciens de 

chantiers dont la candidature est proposée pour le Marché (voir modèles de 
formulaires en annexe 1).  

- Il est précisé que le personnel minimum permanent  requis pour les travaux est fixé à :  
 

�  Un directeur des travaux (Un ingénieur Génie Electrique, électromécanique ou 
équivalent)  avec 10ans d’expérience dont 5 ans dans la direction de travaux 
d’infrastructures de réseaux électriques; 

·  Deux chefs de chantier (Technicien supérieur de Génie Electrique ou 
électromécanique) avec au moins 10 ans d’expérience dont 5 ans dans le 
domaine des réseaux MT/BT ;  

·  Deux chefs d’équipe Génie Civil (Technicien supérieur) avec au moins 10 ans 
d’expérience dans le domaine des travaux de Génie Civil ; 

·  Un topographe ayant au moins 5 ans d’expérience ;  
·  Deux chefs d’équipe (monteur électricien) ayant une expérience de 10 ans dans 

le réseau électrique aérien ; 
·  Deux chefs d’équipe (électromécanicien) ayant une expérience de 10 ans dans 

les montages et équipements de centrales ; 
·  De la main d’œuvre qualifiée pour chaque site (monteurs électriciens, 

électromécaniciens, électriciens de bâtiment, maçons, coffreurs, ferrailleurs, 
plombiers, manœuvres…etc.). 

 
 
NB : Les CV ainsi que les copies de diplômes de l’e nsemble de ce personnel signés par 
les titulaires ainsi que les lettres d’engagement c orrespondantes également signées par 
les titulaires doivent être fournis dans l’offre te chnique. L’Agence se réserve le droit de 
demander toute attestation prouvant les diplômes ou  l’expérience du personnel donné. 
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- La qualité technique du matériel propose : 
·  Groupes électrogènes 
·  Armoires de commande, Protection et mesures 
·  Transformateurs élévateurs 
·  Transformateurs abaisseurs H61 
·  Cellules MT 
·  Câbles MT et BT 
·  Coffrets de distribution et éclairage public 
·  Compteurs des abonnes 

 
 

NB : Les soumissionnaires doivent fournir les catal ogues, documents et les informations 
techniques qui peuvent donner les preuves sur la qu alité technique du matériel proposé.  
 
 
7.3.3 Aptitude financière : 

- avoir réalisé un chiffre d’affaires de plus de 600 000 000 d’Ouguiya  toutes taxes 

comprises au cours des 3 dernières années dont le tiers au moins dans le domaine de 

l’électricité. Pour l’appréciation de ce critère, les soumissionnaires présenteront leurs 

chiffres d’affaires annuels attestés par les bilans certifiés, exprimés en volume total de 

travaux réalisés au cours de chacune des trois dernières années (voir modèles de 

formulaires en annexe 1) ; 
 

- la disponibilité d'un fonds de roulement approprié pour le marché, à savoir l'accès à 

une ligne de crédit à titre d’exemple ou la disponibilité de liquidité d'au moins 

 60 000 000 UM  à affecter à l’exécution du présent marché. Le soumissionnaire 

présentera une attestation bancaire de disponibilité de ce montant pour la réalisation 

des travaux objet du marché ; 

- Les propositions éventuelles de sous-traitance d'une partie des travaux dont les 

montants seraient supérieures à 10% du montant de l’Offre.  
  

N.BLa fourniture de toutes les pièces énumérées en annexe (modèles de formulaires),  

est obligatoire. 
 

En cas d’association momentanée d’entreprises 
Les offres présentées par un groupement de deux ou plusieurs entreprises doivent remplir les 
conditions suivantes : 
- l'offre doit contenir tous les renseignements précisés à l’Article 7 ci-dessus pour chaque 

membre du groupement d'entreprises ; 
- l'offre sera signée de manière à engager tous les membres du groupement; 
- l'une des entreprises membre sera désignée chef de file du groupement. Cette désignation 

sera attestée par une procuration signée par les représentants dûment habilités de chacun 
des membres du groupement ; 

- l'offre comprendra un accord provisoire de groupement d'entreprises qui établira notamment 
que tous les membres seront conjointement et solidairement responsables de l'exécution du 
Marché et que l’entreprise chef de file sera autorisée à assumer les responsabilités de 
mandataire commun et à recevoir des instructions pour le compte et au nom de chacun des 
membres et de tous; que la coordination de l'exécution du Marché, y compris les paiements, 



APAUS           Projet d’électrification des  les localités de CHOUM, SAVA et NBEIKA                                      Dossier d’Appel d’Offres                                                                                                                                             

14 

lui sera confiée. Au cas où le groupement est déclaré attributaire, ses membres doivent 
fournir un accord de groupement authentifié auprès d’un notaire. 

 
Une offre remplissant toutes les conditions sus énumérées sera déclarée avoir satisfait aux 
critères de qualification ci-dessus. 
 
 
 
Dans le cas de groupements d'entreprises, les règle s suivantes seront adoptées : 
Les références présentées par chacun des membres d'un groupement d'entreprises seront 
consolidées pour déterminer si le soumissionnaire (groupement) remplit les critères de 
sélection minima précisés ci-dessus. Cependant, pour qu'un groupement d'entreprises 
remplisse les conditions requises, chacun de ses membres devra remplir les critères 
techniques (a et b), et 25 % des autres critères à l’exception du chef, de file qui doit remplir au 
moins 50 % des critères minima. Si le groupement ne remplit pas ces conditions, son offre 
sera rejetée.  
 
L'expérience et les ressources des sous-traitants ne seront pas prises en compte dans les 
critères de qualification. 
 
Article 8- Frais d’établissement de l’Offre 
 
Tous les coûts engagés par le soumissionnaire pour la préparation de son offre sont 
Intégralement à sa charge. 
 
Article 9- Visite des lieux 
 
Le soumissionnaire est réputé avoir visité les sites des chantiers et leurs environs et avoir une 
parfaite connaissance de l'état des lieux et de la nature des travaux à réaliser. Les coûts liés à 
la visite du chantier sont à la charge du soumissionnaire. 
 
 
B. DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES  
 
Article 10- Constitution du dossier d’Appel d’Offre s 

 
Le dossier d'appel d'offres comprend les documents précisés ci-dessous : 
 
1 L’Avis d’appel d’offres 
2 Le présent Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ; 
3 Le Cahier des prescriptions spéciales ou modèle de marché ; 
4 Le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) ; 
5 Le Bordereau des Prix Unitaires ; 
6 Le Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif ; 
7  La carte de localisation des sites 
  
Annexe 1 : Modèles de soumission, de garantie et autres formulaires annexes. 
Annexe 2 : Plans,  
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Le soumissionnaire doit vérifier que tous les documents mentionnés se trouvent effectivement 
dans le dossier d’appel d’offres qui lui a été remis et ne saurait tirer prétexte de leur 
inexistence pour justifier les éventuelles erreurs ou omissions relevées dans son offre. Il est 
réputé avoir pris connaissance de l’ensemble de ces documents. 

 
Article 11- Eclaircissements apportés aux Documents  d’Appel d’Offres 

 
Des questions relatives au Dossier d’Appel d’Offres peuvent être adressées par écrit à 
l’Agence au plus tard vingt (20) jours calendaires avant la date limite de remise des offres. 
L’Agence répondra aux Entreprises qui en font la demande et fera parvenir la même réponse à 
toutes les entreprises ayant retiré le Dossier d'Appel d'Offres, sans toutefois révéler l’identité 
des demandeurs. 

 
Article 12- Modifications aux Documents d’Appel d’O ffres 

 
12.1 A tout moment, avant la date de remise des offres, la commission des marchés de 
l’Agence peut, notamment à la suite de demandes d’éclaircissements posées par un candidat, 
modifier le Dossier d'Appel d'Offres à l'aide d'additifs. 
 
12.2 Ces additifs feront partie intégrante du dossier d'Appel d'Offres et seront communiqués 
par lettre ou télécopie, au moins dix (10) jours avant la date de dépôt des offres, à toutes les 
entreprises qui auront acheté le Dossier d'Appel d'Offres. 
 
12.3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de 
l’additif dans la préparation de leurs offres, la commission des marchés de l’Agence pourra 
reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux 
dispositions de la Clause 12.1 du RPAO. 
 
C- PREPARATION DES OFFRES 

 
Article 13- La langue de l’Offre 
 
La langue française est celle retenue pour l’établissement des offres. 
 
Article 14- Garantie de Soumission 
 
14.1 Le soumissionnaire joindra à son offre, une garantie de soumission de 5 000 000 (Cinq 
millions) d’ouguiyas conformément au modèle joint en annexe 1 (voir les modèles de 
formulaires en annexe 1). 
 
14.2 La garantie de soumission restera valide pendant 28 jours suivant l'expiration de la 
période de validité des offres. Toute offre qui n'est pas accompagnée par une garantie de 
soumission sera rejetée par l’Agence. 
 
14.3 Les garanties de soumission présentées par les soumissionnaires qui n'ont pas été 
retenus seront renvoyées aux dits soumissionnaires dans un délai maximum de 28 jours après 
expiration du délai de validité des offres. 
 
14.4 La garantie de soumission de l'attributaire du marché sera libérée lorsque le 
soumissionnaire aura signé et constitué la garantie de bonne fin requise dans le présent Appel 
d’Offres. 
 
14.5 La garantie de soumission sera saisie si : 
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- le soumissionnaire n'accepte pas la correction des prix de son offre conformément à la 

clause 28 ci-après ou si ; 
- l'attributaire du marché, dans le délai prescrit ; 

* ne signe pas le marché ; 
* ne fournit pas la garantie d’exécution requise. (Cautionnement définitif) 
*  Renonce au marché en ne tenant pas compte du délai légal de garantie de 

soumission  (120jours). 
 
 
Article 15- Documents composant l’Offre 
  
L'offre doit obligatoirement  comprendre les pièces et les documents suivants : 
 
    15.1 Offre technique 
 
- les documents requis pour le jugement de la capacité juridique, la qualification technique et 

l’aptitude financière des soumissionnaires (référence articles 7.1. - 7..2 et 7..3). 
- l’ensemble des pièces du DAO paraphées, 

-  les renseignements relatifs aux fournitures et équipements prévus dans le cadre des travaux 

avec présentation des catalogues des fournisseurs ou constructeurs et les documents 

démontrant que le matériel proposé pour l’exécution du marché est conforme aux exigences du 

DAO. 
A cet effet, le soumissionnaire doit préciser clairement l’identification (marque, modèle ou tout 
autre code d’identification ainsi que les catalogues, prospectus ou brochures) pour permettre 
de vérifier les caractéristiques du dit matériel. 
 
- une note descriptive de l’organisation et du planning des travaux et des services qui lui sont 

liés, (voir les modèles de formulaires en annexe 1 qui doivent être remplis, datés et signés) ; 
- tout autre document et informations demandés dans le Règlement Particulier de l’Appel 

d’Offres, et en annexe 1 (voir les modèles de formulaires).  
 
      15.2 Offre financière  
 
- la soumission datée et signée, 
- la garantie de soumission, 
- le bordereau des prix unitaires, rempli avec l’indication des prix unitaires en chiffres et en 

lettres, daté et signé ; 
- le devis quantitatif - estimatif rempli daté et signé ; 
 
   
  15.3 Offre fiscale  
 
L’offre fiscale est obligatoire et doit être établie conformément à la législation en vigueur 
(Ordonnance 2006-01/ loi 97/008 du 21 janvier 1997) fixant le régime fiscal et douanier 
applicable aux marchés réalisés sur financement extérieur et ses textes d’application) et au 
régime fiscal spécifique privilégié de l’APAUS (ordonnance n°2001 – 06 du 27 juin 2001). 
 
Article 16- Caractère des prix 
 
Le marché est à prix unitaires pour certains articles et à prix globaux et forfaitaires pour 
d’autres composantes. Les prix sont fermes et non révisables par référence au bordereau des 
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prix et aux Devis Quantitatif et Estimatif contenus dans l’offre de l’Attributaire dont le montant 
doit couvrir l’ensemble des fournitures, prestations et travaux prescrits dans les pièces 
contractuelles.  
 
Les prix unitaires qui sont globaux, forfaitaires, fermes, non révisables et non actualisables 
pendant toute la période contractuelle d’exécution des travaux, couvrent toutes les charges de 
l’entrepreneur sans exception, dus en Mauritanie ou hors de la Mauritanie, encourues dans le 
cadre de la réalisation de la totalité des travaux et prestations prévus par les pièces 
contractuelles. 
 
Ces prix doivent être fournis séparément (i) en toutes taxes et droits et (ii) hors tous droits et 
taxes visés par l’ordonnance n°2001 – 06 du 27 juin  2001. 
 
 
 Ils tiennent compte, entre autres, des frais et sujétions résultant des activités ci-dessus : 

�  les études de conception ; 

�  les reconnaissances des implantations des ouvrages ; 

�  les études et les travaux topographiques  nécessaires à l’élaboration du dossier 
d’exécution; 

�  la main d’œuvre y compris charges sociales, indemnités et tous frais accessoires ; 

�  la Fourniture des équipements, matériaux et matériels ; 

�  l‘amortissement de location et de fonctionnement des engins et matériels ; 

�  la Fourniture d’eau, d’électricité et force motrice éventuelle ; 

�  le transport et la manutention à effectuer ; 

�  le déplacement du personnel ; 

�  les diverses activités (brevets, etc.) ; 

�  l’assurance ; 

�  l’installation et le repli de chantier ; 

�  l’établissement des Plans d’exécution pour la réalisation des ouvrages et le montage 
des équipements ; 

�  l’établissement des Plans de récolement des ouvrages, équipements et 
installations ; 

�  les frais de formation du personnel ; 

�  les frais des essais, de la mise en service des installations ; 

Toutes les autres dépenses de quelque nature que ce soit, (prestations, travaux ou 
fournitures), non mentionnées ci-dessus ou dans le cadre du devis quantitatif et estimatif, sont 
réputées incluses dans les différents prix du marché conformément aux pièces contractuelles. 
En conséquence, les rubriques pour lesquelles l’Entrepreneur n’aurait pas indiqué des prix 
unitaires et totaux ne donneront pas lieu à un payement supplémentaire par le Maître 
d’Ouvrage après leur exécution. Ces prix sont supposés déjà inclus dans d’autres prix 
unitaires et totaux figurant dans le cadre de devis quantitatif et estimatif. 

 
Article 17.  Monnaie de l’Offre 
 
Les soumissionnaires pourront établir leur offre en Ouguiyas, à concurrence des fournitures et 
prestations importées de l’extérieur. Les prix des fournitures, travaux et prestations disponibles 
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sur le marché local seront chiffrés en ouguiyas (UM).  
 
Article 18- Durée de validité des offres 
 
18.1. Les offres restent valides et engagent les soumissionnaires pendant 120 jours à compter 
de la date limite fixée pour leur réception. 

 
18.2. Dans des circonstances exceptionnelles, avant la date limite de validité des offres, la 
Commission des Marchés de l’Agence peut demander aux soumissionnaires de proroger la 
durée de validité des offres pour une durée additionnelle déterminée. La demande et les 
réponses des soumissionnaires doivent être faites par écrit (par lettre ou par courrier 
électronique).  Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans 
perdre la garantie de soumission.  Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de 
validité de son offre ne peut pas la modifier, et doit également proroger la durée de validité de 
la garantie de soumission en conséquence et ce, conformément aux dispositions de la Clause 
14 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. 
 
 
 D- REMISE DES OFFRES 
 
 Article  19- Présentation des offres 
  
 19.1.  Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à 

la Clause 16 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres, en un volume, portant 
clairement l’indication “ORIGINAL”. Il soumettra en plus quatre (4) copies de son offre, 
portant l’indication “COPIES”.  En cas de divergence entre l’original et les copies, 
l’original fera foi. 

 
19..2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre 

indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et 
seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du 
Soumissionnaire.  Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des 
changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre. 

 
19.3. Les offres seront présentées dans une enveloppe unique (extérieure) contenant trois 

sous enveloppes où seront respectivement placées :  
 

- Enveloppe n°1  : l’offre technique composée des documents requis pour justifier la 
capacité juridique, la qualification techniques et l’aptitude financière citée à l’article 
15.1 ci avant. Cette enveloppe, bien scellée, devra  porter la mention « offre 
technique ». 

 
- Enveloppe n°2  : l’offre financière comprenant les pièces énumérées à l’article 15.2 

ci avant. Cette enveloppe, bien scellée, devra  porter la mention « offre 
financière ».  

 
- Enveloppe n°3  : l’offre fiscale prévue par l’arrêté 50-452/ MF fixant les modalités 

d’évaluation et de gestion de la fiscalité indirecte des projets à financements 
extérieurs. Le soumissionnaire y présentera le montant des droits et taxe applicables 
aux travaux sur la base des imprimés EF 11, annexée à l’arrête n°R 04521 MF. 
Cette enveloppe, bien scellée, devra  porter la mention « offre fiscale ».  
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Article 20- Cachetage et marquage des offres 
  
20.1. Le Soumissionnaire devra présenter l’original et chaque copie complète de l’offre dans 

des enveloppes séparées, en marquant sur les enveloppes “ORIGINAL” et “COPIES”. 
 
20. 2.  L’enveloppe extérieure doit porter exclusivement les mentions suivantes : 
 

(a) Monsieur le Président de la Commission des Marchés de l’Agence de Promotion 
de l’Accès Universel aux Services, n° 64, rue 23-00 2, Ksar, Nouakchott, BP : 
5566 ; 

 
(b) porter le nom et le numéro d’identification de l’appel d’offres ;  
 

(c) porter la mention « À n’ouvrir qu’en séance d’ouverture des plis ». 
 

20.3 En plus des mentions exigées à la Clause 20.2 ci-dessus, les enveloppes intérieures 
doivent porter le nom et l’adresse du Soumissionnaire pour que l’offre puisse lui être 
renvoyée cachetée au cas où elle serait déclarée “hors délai”, conformément à la 
Clause 21 du RPAO. 

 
20.4 Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme indiqué ci-dessus, 

l’Agence n’est en aucun cas tenue responsable si l’offre est égarée ou si elle est 
ouverte prématurément.  

 
Article 21- Date limite de remise des offres 
 
21.1. Les offres doivent parvenir à la Commission des Marchés de l’Agence à l’adresse 
spécifiée ci-dessus, au plus tard à l’heure et date précisées dans l’avis d’appel d’offres sauf si 
cette date a été modifiée par additif au DAO selon la Clause 12 du RPAO. 
 
21.2. Toute offre reçue après la date et l'heure limites sera retournée au soumissionnaire sans 
avoir été ouverte. 
 
21.3. Aucune offre ne peut être modifiée après la date limite fixée pour la remise des offres. 

 
Article 22- Retrait de l’Offre 

 
Les offres déposées auprès de la Commission des Marchés de l’Agence ne peuvent pas être 
retirées.  
 
 
Article 23- Modifications apportées à l'offre 
 
Les offres déposées auprès de la Commission des Marchés de l’Agence ne peuvent pas être 
modifiées.  
 
E- OUVERTURE DES PLIS – EVALUATION DES OFFRES 
 
Article 24- Ouverture des plis 
 
24.1. L'ouverture des plis aura lieu en deux temps, en séances publiques de la Commission 
des Marchés de l’Agence, aux date, heure et lieu indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres. Les 
représentants des soumissionnaires présents à chaque séance signeront une feuille de 
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présence. 
 
Les offres techniques seront d’abord ouvertes au lieu, à la date et à l’heure indiqués dans 
l’Avis d’Appel d’Offres. 
 
24.2. Lors de l’ouverture des plis, la Commission des Marchés de l’Agence annoncera à haute 
voix, les noms des soumissionnaires, et les pièces constitutives de leur offre technique. La 
commission procédera ensuite à huis clos à l’évaluation des offres techniques, en application 
des critères contenus dans le DAO. A l’issue de l’évaluation technique, la Commission arrête 
la liste des soumissionnaires qualifiés qui seront convoqués trois jours au moins avant la date 
retenue pour l’ouverture de leurs offres financières. 
 
24.3. Les offres qui n’ont pas été ouvertes seront renvoyées à leur propriétaire.  
 
24.4. Ouverture et évaluation des offres financières et fiscales 
 
L’ouverture des offres financières et des offres fiscales aura lieu en séance publique de la 
Commission en présence des représentants des soumissionnaires concernés, désireux d’y 
assister. 
 
Au cours de la séance, il sera donné à haute voix lecture des noms des soumissionnaires, des 
montants de leurs offres et des cautionnements présentés. Les offres financières seront 
ensuite évaluées  par la Commission des Marchés de l’Agence. 
 
Article 25- Eclaircissement à apporter aux Offres 
 
25.1.   Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, l’Agence peut, si elle 
le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre, y 
compris un sous-détail des prix unitaires. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui 
est apportée sont formulées par lettre ou par courrier électronique, mais aucun changement du 
montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est 
nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par l’Agence lors de 
l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de la Clause 29 du RPAO. 
 
25.2.   Sous réserve des dispositions de la Clause 26.1 ci-dessus, les soumissionnaires ne 
contacteront pas l’Agence pour des questions ayant trait à leur offre, entre l’ouverture des plis 
et l’attribution du marché.   
 
25.3.   Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les décisions de la  
 
Commission des Marchés de l’Agence relatives à l’évaluation et la comparaison des offres ou 
l’attribution du marché, pourra entraîner le rejet de son offre. 
 
Article 26- Indication sur l’examen des offres et l a détermination de la conformité 

 
26.1.   Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres techniques, la Commission des 
Marchés de l’Agence vérifiera que chaque offre : (i) a été dûment signée; (ii) est accompagnée 
de la garantie requise, et (iii) est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le 
Dossier d’Appel d’offres.  

 
26.2.   Une offre conforme au Dossier d’Appel d’offres est une offre qui respecte tous les 
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’offres, sans divergence ni réserve 
importante. Une divergence ou réserve est importante si elle : 
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a) affecte de façon significative l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux; 
b)  limite de façon significative, en contradiction avec les documents d'appel d'offres, les 

droits de l’Agence ou les obligations du soumissionnaire au titre du Marché; ou  
c) est telle que sa rectification affecterait injustement la compétitivité des autres 

soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l'essentiel au dossier 
d'appel d'offres. La Commission des Marchés de l’Agence déterminera si l’offre est 
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres en se basant sur son contenu.  
 

26.3.   Si une offre n’est pas conforme, elle sera rejetée et ne peut être par la suite rendue 
conforme par la correction ou le retrait subséquent de la divergence ou réserve qui la rendait 
non conforme. 

 
Article 27- Confidentialité de la procédure 
 
Aucun soumissionnaire n’entrera en contact avec ou la Commission des Marchés de l’Agence 
sur aucun sujet concernant son offre entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le 
marché sera attribué. Toute tentative effectuée par un soumissionnaire pour influencer la 
Commission des Marchés de l’Agence ou le Maître d’Oeuvre dans l'examen des offres ou la 
décision d'attribution, peut entraîner le rejet de son offre. 

 
Article 28- Correction des erreurs   
 
La Commission des Marchés de l’Agence vérifiera les offres des soumissionnaires qualifiés et 
qui auront été reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en 
rectifier les erreurs éventuelles de calcul. 
 
La Commission des Marchés corrigera les erreurs de la façon suivante : 

 
�  lorsqu’il y a une différence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en 

lettres fera foi ;   
 

�  lorsqu’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix 
unitaire par la quantité, le prix  unitaire tel qu’il est présenté fera foi ; 

 
�  en cas de divergence constatée dans l’offre entre les prix unitaires qui figurent dans le 

devis quantitatif et estimatif et ceux qui figurent dans le bordereau des prix unitaires, les 
indications portées sur ce dernier document prévaudront ; 

 
�  lorsqu’il y a une omission du prix d’un poste au niveau du devis quantitatif et estimatif 

par un soumissionnaire, ce prix sera considéré comme inclus ailleurs.  
    

Les prix totaux et les prix unitaires figurant dans l’offre seront corrigés, conformément à la 
procédure susmentionnée. Le soumissionnaire est tenu d’accepter les corrections effectuées 
sur son offre sous peine de rejet de celle-ci et de la saisie de sa caution de soumission. 
 
Article 29- Evaluation et comparaison des offres 
  
29.1. La Commission des Marchés de l’Agence ne comparera que les offres des 
soumissionnaires jugés qualifiés techniquement et financièrement aptes à l’exécution du 
marché et qui ont été reconnues conformes pour l'essentiel selon les dispositions de la Clause 
26 du RPAO.  
 
29.2. En évaluant les offres, la Commission des Marchés de l’Agence déterminera le montant 
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exact de l’offre en le rectifiant et en corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux 
dispositions de la Clause 28 du RPAO, et en opérant les ajustements appropriés consécutifs 
aux rabais lus pendant la séance d’ouverture publique des offres ou aux variations constatées 
par la Commission. 
 
29.3.   La Commission des Marchés de l’Agence se réserve le droit d'accepter ou de rejeter 
toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, les divergences et les offres 
variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du dossier d'appel d'offres, et qui 
entraînent des avantages qui ne sont pas sollicités par l’Agence, ne seront pas pris en 
considération lors de l'évaluation des offres. 
 
 
F-   ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
Article 30- Attribution du marché 
 
30.1.  Les offres ainsi comparées sont ensuite classées par ordre de prix évalués croissants 

par la Commission des Marchés de l’Agence.  
 
30.2  Sous réserve des dispositions de la Clause 30 du RPAO, la Commission des Marchés 

de l’Agence attribuera le marché au soumissionnaire qualifié dont elle estime l'offre 
conforme pour l'essentiel aux documents d'appel d'offres et qui a offert le Prix Evalué le 
Plus Bas. 

 
       

 
Article 31-  Suite à donner à l’Appel d’Offres 

 
La Commission des Marchés se réserve le droit de ne pas donner suite, ou de ne donner 
qu’une suite partielle au présent Appel d’Offres  
 
Article 32- Notification de l’Attribution et signat ure du marché 
 
32.1. Avant que n’expire le délai de validité des offres, la Commission des Marchés notifiera au 
soumissionnaire retenu qu'il est déclaré attributaire provisoire et l’invitera à la mise au point et 
à la signature du marché.  
 
 
32.2. Dès que l'attributaire aura signé le marché et constitué la garantie de bonne fin, la 
Commission informera dans les meilleurs délais, les autres soumissionnaires que leur offre n'a 
pas été retenue et leur restituera leur garantie de soumission. 
 
Article 33- Garantie de bonne fin 
 
33.1.    Dès l’attribution du marché, le titulaire présentera à l’Agence une garantie d’exécution 
sous forme de caution bancaire d'un montant de 10 % du montant total du marché 
conformément au modèle joint au DAO.  
 
33.2.  Si l'attributaire du Marché ne satisfait pas aux dispositions de la Clause 33.1 du RPAO, il 

pourra en résulter l'annulation de l'attribution du Marché et la saisie de la garantie de 
soumission. 

 
 



APAUS           Projet d’électrification des  les localités de CHOUM, SAVA et NBEIKA                                      Dossier d’Appel d’Offres                                                                                                                                             

23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



APAUS           Projet d’électrification des  les localités de CHOUM, SAVA et NBEIKA                                      Dossier d’Appel d’Offres                                                                                                                                             

24 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION  III :  
 

CAHIER DE PRESCRIPTIONS SPECIALES TENANT LIEU  
DE MODELE DE MARCHE (CPS) 
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3. CAHIER DE PRESCRIPTIONS SPECIALES TENANT LIEU DE  MODELE DE 
MARCHE (CPS) 

 
 
A. DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1. DESIGNATION DES INTERVENANTS 
ARTICLE 2. OBJET DU MARCHÉ 
ARTICLE 3. CONSISTANCE ET LOCALISATION DES TRAVAUX 
ARTICLE 4. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
ARTICLE 5. ORDRES DE SERVICE 
ARTICLE 6. PERSONNEL DE L’ENTREPRISE 
ARTICLE 7. ASSURANCES 
ARTICLE 8. HYGIENE ET SECURITE 
ARTICLE 9. MAIN-D'OEUVRE 

 
 
B - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

ARTICLE 10. NATURE DU MARCHÉ 
ARTICLE 11 : MONTANT DU MARCHÉ 
ARTICLE 12. BORDEREAU DES PRIX ET DEVIS ESTIMATIF 
ARTICLE 13. ACTUALISATION ET REVISION DES PRIX 
ARTICLE 14. REGIME FISCAL ET DOUANIER 
ARTICLE 15. AVANCE DE DEMARRAGE SUR TRAVAUX 
ARTICLE 16. ACOMPTES SUR APPROVISIONNEMENT 
ARTICLE 17. DECOMPTES MENSUELS 
ARTICLE 18. RETENUE DE GARANTIE  
ARTICLE 19. DOMICILIATION BANCAIRE 
ARTICLE 20. DELAI DE PAIEMENT ET INETERETS MORATOIRES 

 
C-   EXECUTION DES TRAVAUX 
 

ARTICLE 21. DELAI D’EXECUTION 
ARTICLE 22. PENALITES DE RETARD 
ARTICLE 23. PLANNING D'EXECUTION 
ARTICLE 24. PLANS 
ARTICLE 25. QUALITE DES TRAVAUX 
ARTICLE 26. SOUS-TRAITANCE 
ARTICLE 27. SUPERVISION ET CONTROLE DES TRAVAUX 
ARTICLE 28. MATERIAUX ET MATERIEL 
ARTICLE 29. FORMULAIRES DE SUIVI DE CHANTIER 
ARTICLE 30. INSTALLATIONS DE CHANTIER 
ARTICLE 31. TRAVAUX A PROXIMITE DU CHANTIER 
ARTICLE 32. SIGNALISATION DU CHANTIER. 
ARTICLE 33. REUNIONS DE CHANTIER 
 

D-     RECEPTIONS ET GARANTIES 
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ARTICLE 34. CAUTIONS DE BONNE FIN  
 
ARTICLE 35. RECEPTION PARTIELLE ET RECEPTION PROVISOIRE  
ARTICLE 36.  DELAI DE GARANTIE ET RECEPTION DEFINITIVE 
ARTICLE 37. GARANTIE DECENNALE 

 
E-     DISPOSITIONS DIVERSES 
 

ARTICLE 38. MODIFICATION DE LA CONSISTANCE DES TRAVAUX 
ARTICLE 39. INTERRUPTION DES ACTIVITES DE L’ENTREPRENEUR  
ARTICLE 40. DECHEANCE DE L’ENTREPRENEUR 
ARTICLE 41. MESURES COERCITIVES  
ARTICLE 42. MISE EN REGIE DES TRAVAUX  
ARTICLE 43. RESILIATION DU MARCHE 
ARTICLE 44 CAS D’URGENCE- INTERRUPTION DES TRAVAUX 
ARTICLE 45. RESPONSABILITE 
ARTICLE 46. CAS DE FORCE MAJEURE 
ARTICLE 47. SAUVEGARDE DES EDIFICES 
ARTICLE 48. ELECTION DE DOMICILE 
ARTICLE 49. CONTESTATIONS ET LITIGES 
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MODELE DE MARCHE DE TRAVAUX 

   
ENTRE 
 
D’UNE PART, 
 
L’Agence de Promotion de l’Accès Universel aux Services, représentée au présent 
marché par son Directeur Général, Dr Mohamed Ould Dié , désigné dans ce qui suit 
par les termes ‘’l’Agence’’ ou ‘’Maître d’Ouvrage Délégué’’ 
 
ET  
 
D’AUTRE PART, 
 
 ………………………….désigné dans ce qui suit indistinctement par les termes“ 
l'Entrepreneur “ ou “l’Entreprise  “et représenté (e) aux fins du présent marché par 
: 

 
LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
A.   DISPOSITION GENERALES  
 
Article 1. DESIGNATION DES INTERVENANTS 
 
Les termes Maître d’Ouvrage délégué ou l’Agence désignent l’Agence de 
Promotion de l’Accès Universel aux Services régulés 
 
Le terme Maître d'Œuvre  désigne le Consultant chargé par l’Agence, d’assurer la 
surveillance et le contrôle des travaux  
 
Les termes Entrepreneur ou Entreprise désignent l’Attributaire du présent marché 
ou son représentant dûment accrédité. 
  
ARTICLE 2. OBJET DU MARCHÉ 
 
Le présent marché a pour objet l’exécution des travaux du Projet « Réalisation 
d’infrastructures  d’électricité dans les localité de CHOUM, SAVA et NBEIKA »  
 
ARTICLE 3. CONSISTANCE ET LOCALISATION DES TRAVAUX 
 
La consistance et la localisation des travaux objet du marché sont définies ci-après : 

 
Projet de réalisation d’infrastructures d’électrici té dans les localité de CHOUM  

SAVA  et NBEIKA  
 
Le descriptif détaillé des travaux est donné dans le Cahier des prescriptions 
techniques et les devis quantitatifs et estimatifs 
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ARTICLE 4. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les documents énumérés ci-dessous, dont l'entrepreneur déclare avoir pris     connaissance, 
constituent ensemble le marché : 
 

1. Les présentes clauses 
2. La soumission 
3. L’offre technique complète de l’attributaire ; 
4. Le Cahier de Prescriptions Techniques; 
5. Le Bordereau des Prix Unitaires ; 
6. Le Devis Quantitatif et Estimatif ; 
7. Les dossiers de plans ; 
8. La caution de bonne fin 

 
En cas de divergence entre les pièces contractuelles du marché, celles-ci prévalent, selon 
leur objet, dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 
 
En cas de divergence de clauses d’une même pièce, les dispositions les plus restrictives, ou 
les plus avantageuses pour le maître d'ouvrage, l'emportent. 
 
ARTICLE 5.  ORDRES DE SERVICE 
 
L’Agence et le Maître d’Oeuvre, agissant dans le cadre de son mandat, sont seuls habilités à 
émettre des Ordres de Service. Les ordres de service sont écrits, et remis directement au 
représentant de l’entrepreneur contre décharge dûment signée.   
 
ARTICLE 6. PERSONNEL DE L’ENTREPRISE 
  
En vue de l’exécution des travaux et de la reprise des malfaçons, l’Entrepreneur emploiera 
sur le site, un personnel qualifié, conformément aux clauses du CPAO, permettant la bonne 
réalisation de toutes ses obligations dans le cadre du Marché. 
 
ARTICLE 7. ASSURANCES 
 
Nonobstant les obligations d’assurances prescrites ci-après, l’Entrepreneur est, et demeure 
le seul responsable des travaux. A ce titre, il garantit l’Agence et le Maître d’Oeuvre contre 
toute réclamation émanant de tiers, pour la réparation de préjudices de toute nature, ou de 
dommages matériels et corporels qui surviennent dans le cadre du Marché. 
 
L’Entrepreneur est tenu de souscrire au minimum les assurances suivantes : 

- Assurance de ‘’Responsabilité Civile’’ ; 
- Assurance ‘‘Accidents du Travail’’ ; 
- Assurance ‘‘Risques Chantiers’’ ; 

 
ARTICLE 8. HYGIENE ET SECURITE 
 
L'Entrepreneur devra se conformer à la réglementation en vigueur en matière d'hygiène et de 
sécurité. Il prendra en tous temps et à ses frais, toutes les précautions nécessaires pour la 
protection et la sécurité de toutes les personnes présentes sur le chantier et appliquera tous 
les règlements et instructions que l’Agence pourra exiger en cette matière. 
 
L'Entrepreneur prendra également, à ses frais toutes les mesures d'ordre et de sécurité 
nécessaires pour assurer la circulation routière avec le moins de gêne possible. 
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ARTICLE 9. MAIN-D'OEUVRE 
 
L'Entrepreneur est soumis pour l'emploi de la main-d’œuvre aux règles en vigueur dans le  
 
pays au moment de l'exécution des travaux et en particulier à la Convention Collective 
Nationale et Interprofessionnelle du travail. 
 
 
B - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
ARTICLE 10. NATURE DU MARCHÉ 
  
Le marché est à prix unitaires pour certains articles et à prix globaux et forfaitaires pour 
d’autres composantes. Ces prix sont fermes et non révisables par référence au bordereau 
des prix et au Devis Quantitatif et Estimatif contenus dans l’offre de l’Attributaire dont le 
montant couvre l’ensemble des fournitures et travaux prescrits dans les pièces 
contractuelles.  
Les prix unitaires sont fermes, non révisables et non actualisables pendant toute la période 
contractuelle d’exécution des travaux et couvrent toutes les charges de l’entrepreneur sans 
exception, dus en Mauritanie ou hors de la Mauritanie, encourues dans le cadre de la 
réalisation de la totalité des travaux et prestations prévus par les pièces contractuelles.  
 
Ces prix étant définis séparément (i) en toutes tax es et droits et (ii) hors tous droits et 
taxes visés par l’ordonnance n°2001 – 06 du 27 juin  2001. 
 
 
Ces prix tiennent compte, entre autres, des frais et sujétions résultant des activités ci-
dessus : 

�  les études de conception ; 
�  les reconnaissances des implantations des ouvrages ; 
�  les études et les travaux topographiques  nécessaires à l’élaboration du dossier 

d’exécution ; 
�  la main d’œuvre y compris les charges sociales, indemnités et tous frais connexes ; 
�  la fourniture des équipements, matériaux et matériels ; 
�  l‘amortissement de location et de fonctionnement des engins et matériels ; 
�  la fourniture d’eau, d’électricité et de force motrice éventuelle ; 
�  le transport et la manutention à effectuer ; 
�  le déplacement du personnel ; 
�  toute activité entrant dans le cadre de l’exécution du marché ; 
�  les assurances ; 
�  l’installation et le repli des chantiers ; 
�  les essais et les contrôles de matériaux et d’équipements y compris la prise en charge 

des frais de voyage et de séjour tel que défini au bordereau des prix ; 
�  l’établissement des Plans d’exécution pour la réalisation des ouvrages et le montage 

des équipements ; 
�  l’établissement des Plans de récolement des ouvrages, équipements et installations, 

ainsi que la position et les caractéristiques de tous réseaux divers rencontrés 
�  les frais de formation du personnel ; 
�  les frais des essais et de mise en service des installations ; 
�  la fourniture des pièces de rechange nécessaires pour l’exploitation, telles qu’indiquées 

dans le cadre du devis descriptif, quantitatif et estimatif. 
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Toutes les autres dépenses de quelque nature que ce soit (prestations, travaux ou 
fournitures), non mentionnées ci-dessus ou dans le cadre du devis quantitatif et estimatif, 
sont réputées incluses dans les différents prix du marché, conformément aux pièces  

contractuelles. En conséquence, les rubriques pour lesquelles l’Entrepreneur n’aurait pas 
indiqué des prix unitaires et totaux ne donneront pas lieu à des payements supplémentaires. 
Ces prix sont supposés déjà inclus dans d’autres prix unitaires et totaux figurant dans le 
cadre de devis quantitatif et estimatif. 

 
 
ARTICLE 11 : MONTANT DU MARCHÉ 
  
 
Le montant initial total du marché est de :     
[Indiquer le montant] en toutes taxes et droits de douanes. 
[Indiquer le montant] Hors taxes et droits de douanes. 
 
 
ARTICLE 12. BORDEREAU DES PRIX ET DEVIS ESTIMATIF 
 
Les prix indiqués dans le cadre du Bordereau des prix et du devis estimatif intègrent tous les 
coûts. Il s’agit des coûts de la main d’œuvre, y compris les charges sociales, du coût total 
des fournitures rendues sur le chantier, du coût du matériel de chantier, y compris les 
provisions pour amortissement ainsi que les frais d'installation des chantiers, des frais 
généraux et divers de l'Entrepreneur, des sujétions d'exécution, des aléas, bénéfices et de 
tous autres frais conformément aux articles 8 et 16.3 du Règlement Particulier de l’Appel 
d’Offres. 
 
ARTICLE 13. ACTUALISATION ET REVISION DES PRIX 
   
Le marché est à prix non révisable et non actualisable dans la limite du délai contractuel 
d’exécution.  
 
ARTICLE 14. REGIME FISCAL ET DOUANIER 
   
Le présent marché serait exécuté Hors Toutes Taxes et Droits de Douanes, il est soumis au 
régime fiscal et douanier applicable aux marchés de l’APAUS. 

 
ARTICLE 15. AVANCE DE DEMARRAGE SUR TRAVAUX 
 
Une avance de démarrage sur travaux d’un montant égal à 20% du montant du marché 
pourra être accordée à l'Entrepreneur, après notification du marché. L’octroi de l’avance est 
subordonné à la demande écrite de l’Entrepreneur, accompagnée d’une caution de 
remboursement délivrée par une banque acceptée par l’Agence s’engageant 
personnellement et solidairement avec l’Entrepreneur à payer le montant total de l’avance à 
première demande du Maître de l’Ouvrage. 
 
Le remboursement de l'avance de démarrage commence lorsque le cumul des décomptes 
atteint 50% du montant du marché et doit être terminé quand le montant cumulé des 
décomptes atteint 80% du montant initial du Marché. Dans cet intervalle, le remboursement 
se fera au prorata des situations présentées.  
 
Le cautionnement de l'avance de démarrage sera libéré sur demande de l’Entrepreneur 
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après le remboursement intégral de cette dernière. 
 
 
 
ARTICLE 16. ACOMPTES SUR APPROVISIONNEMENT 
   
Il n’est pas prévu d’acompte sur approvisionnement. 
 
ARTICLE 17. DECOMPTES MENSUELS 

 
Les paiements des montants dus au titre du marché se feront sur présentation de décomptes 
datés et signés par l’Attributaire et dûment approuvés par le Maître d’œuvre. Les décomptes 
devront obligatoirement faire état de la totalité des fournitures, prestations et travaux 
justificatifs des paiements demandés.  
Le paiement des sommes dues à l’Attributaire est effectué dans les 90 jours calendaires à 
compter du jour de la réception du décompte y afférent ne comportant pas d’erreur. 
 

Les décomptes provisoires doivent être présentés en six (6) exemplaires distincts, les 
formules des décomptes doivent être conformes à celles proposées par l’Ingénieur-conseil. 

 

Les décomptes doivent être accompagnés des pièces justificatives (attachement, métrés, 
etc. …), établies et signés en six (6) exemplaires dont un original. 

 
Après vérification et correction éventuelle de l’état des travaux réellement exécutés, 
l’Ingénieur-conseil dresse un certificat de paiement mentionnant la somme qu’il estime 
réellement due. Ce certificat est soumis au Responsable du projet qui le notifie pour 
paiement. 
 
Le montant total du marché est fixé par un décompte général et définitif établi et présenté par 
l’Entrepreneur au Maître d’ouvrage. 
 
Il sera prélevé sur chaque décompte provisoire : 
 

- le montant correspondant au remboursement de l’avance de démarrage,; 
- le montant correspondant à la retenue de garantie. 

 
Les paiements sont ordonnancés par la Direction Générale, après approbation par les 
services compétents de l’Agence. 
 
ARTICLE 18. RETENUE DE GARANTIE 
 
18.1 Une retenue de garantie égale à 10 % du montant du marché est opérée sur chaque 

paiement de travaux. 
 
18.2 Cette retenue sera libérée de la manière suivante : 
 

- 50 % du montant de la retenue à la réception provisoire des ouvrages ; 
- les 50 % restant, après réception définitive; ce montant pourra être libéré avant 

réception définitive contre la constitution par l’Entrepreneur d’une caution bancaire de 
bonne fin d’un montant équivalent. 

  
ARTICLE 19. DOMICILIATION BANCAIRE 
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Les décomptes du présent marché seront domiciliés, à la demande de l’entrepreneur au  
 
compte bancaire n° ……………, ouvert à la …………… de Noua kchott au nom de 
l’Entrepreneur. 
 
ARTICLE 20. DELAI DE PAIEMENT ET INTERETS MORATOIRE S 
 
Le délai de paiement ne peut excéder quatre vingt dix (90) jours à compter de l’approbation 
du décompte mensuel de l'Entrepreneur par la Direction technique de l'Agence. 
 
 
C-   EXECUTION DES TRAVAUX 
 
ARTICLE 21. DELAI D’EXECUTION 
 
Le délai contractuel d’exécution des travaux est de douze (12 ) mois pour l’ensemble des 
travaux à compter de la date de notification du marché. 
 
ARTICLE 22. PENALITES DE RETARD 
 
22.1 En cas de retard par rapport au délai contractuel visé à l’article 21 ci-dessus, 

l’Entrepreneur est passible de pénalités égalent à 1/2.000 du montant initial par jour 
calendaire de retard. 

 
22.2  Le montant maximum des pénalités est plafonné à 7% du montant du marché. 
 
ARTICLE 23. PLANNING D'EXECUTION 
 
L’Entrepreneur devra proposer à l'Agence au plus tard 15 jours calendaires à compter de la 
date de signature du marché, le planning d’exécution des travaux et des approvisionnements 
mis à jour.  
 
ARTICLE 24. PLANS 
 
24.1 Il est précisé que les plans  figurant  dans  le  dossier d’appel  d’offres  sont donnés à 

titre indicatif pour servir de  référence  à  la  réalisation  des  travaux et l’établissement  
des  documents  techniques. Les plans définitifs d’exécution doivent être élaborés par 
l’entreprise dans un délai d’un mois après la notification du marché. 

  
24.2 Dans les trente (30) jours suivants la réception provisoire des travaux, l’Entreprise doit 

remettre à l’Agence les plans de recollement et tous autres documents conformes à 
l’exécution, en trois (3) exemplaires, dont un reproductible. 

 
ARTICLE 25.  QUALITE DES TRAVAUX 
 
Les ouvrages doivent être d'excellente qualité, conformes en tous points aux règles de l'art, 
exempts de toute malfaçon et représenter toute la perfection dont ils sont susceptibles. S'ils 
ne satisfont pas à ces conditions, ils pourront être refusés, démolis et remplacés les cas 
échéants, aux frais de l'Entrepreneur.  
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ARTICLE 26.  SOUS-TRAITANCE 
 
26.1 L’Entrepreneur  peut  être  autorisé  par l’Agence à  sous-traiter l’exécution  de certains  

travaux  objet  de son  marché ne  relevant  pas  de  sa  spécialité mais  qu’il  ne  peut  
 

ou ne  veut  réaliser  lui-même  pour  des  raisons  économiques,  de  plan  de  charge  
ou  d’insuffisance  de moyens.  

 
26.2 La demande d’autorisation doit préciser : 

a) la nature des prestations dont la sous-traitance est envisagée ; 
b) le nom, a raison ou la dénomination sociale, l’adresse, la qualification, les 

attestations des références de travaux sous-traités proposé ; 
c) les montants prévisionnels des travaux et prestations sous-traités ; 

26.3 Dès  que  l’acceptation  a  été  obtenue,  l'entrepreneur  fait  connaître  à l’Agence le  
nom  de  la  personne  physique  qualifiée  pour  représenter  le  sous-traitant  et  le  
domicile  élu  par  ce  dernier à  proximité  du  chantier. 

 
26.4 La sous-traitance  ne  diminue  en  rien  les  obligations  de  l’entrepreneur  titulaire  du  

marché  qui  demeure  responsable  de  la  totalité  de  l’exécution  dudit  marché  vis-à-
vis  de l’Agence. 

 
26.5 Si  toutefois,  l’entrepreneur  a,  sans  autorisation,  sous-traité  tout  ou  partie  du  

marché, l’Agence  peut   procéder  à  la  résiliation  du  marché  et  faire  exécuter,  par  
un nouvel  entrepreneur  ou  par  voie  de régie,  les  prestations  et  travaux  aux  torts,  
frais,  risques  et  périls  de l’entrepreneur. 

 
ARTICLE 27.  SUPERVISION ET CONTROLE DES TRAVAUX 
 
27.1 La supervision et le contrôle des travaux sont assurés par le Maître d’œuvre, 

conformément au mandat qui lui est confié à ce titre par l’Agence.  
 
27.2 L'Entrepreneur doit déférer sans délai à tous les ordres écrits ou verbaux de l’Agence, à 

charge pour lui de formuler éventuellement ses réserves à l’Agence dans le délai de 15 
jours. 

 
ARTICLE 28.  MATERIAUX ET MATERIEL 

 
28.1 Tous les matériaux ainsi que le matériel doivent être conformes aux prescriptions du 

CPT. 
 
28.2 L'Entrepreneur est tenu de soumettre à l'approbation de l’Agence le matériel qu'il se 

propose d'utiliser pour exécuter les fournitures, prestations et travaux décrits dans le 
CPT. 

 
28.3 Malgré cette approbation, l'Entrepreneur reste responsable de la bonne qualité et du 

maintien en état de fonctionnement de son matériel. 
 
ARTICLE 29. FORMULAIRES DE SUIVI DE CHANTIER 
 
L'Entrepreneur est tenu de remplir à temps et convenablement les formulaires de suivi de 
chantier. 
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ARTICLE 30. INSTALLATIONS DE CHANTIER 
 
30.1 Les emplacements pour les installations de chantiers devront être approuvés par 

l'autorité administrative compétente. 
 
 
30.2 Dans tous les cas, l'Entrepreneur a, à sa charge l'aménagement des emplacements mis 

à sa disposition et, en fin de travaux, leur remise en l'état. 
 
ARTICLE 31. TRAVAUX À PROXIMITE DU CHANTIER 
 
L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas opposer de réclamation ou de demandes 
d'indemnités pour la gêne ou le retard que l'exécution de travaux simultanés à proximité du 
chantier, pourrait lui causer. 
 
ARTICLE 32.  SIGNALISATION DU CHANTIER 
 
Dès l'ouverture du chantier, l'Entrepreneur sera tenu de poser aux endroits indiqués par 
l'Agence, deux panneaux portant, lisibles à 50m, les indications qui lui seront communiquées 
par l’Agence. Tous les frais liés à l'exécution des prescriptions du présent article sont à la 
charge de l'Entrepreneur. 
 
ARTICLE 33. REUNIONS DE CHANTIER 
 
33.1 Les réunions mensuelles entre l'Entrepreneur, le Maître d’oeuvre et le représentant 

désigné de l’Agence se tiennent sur le chantier. Les réunions feront l'objet d'un procès 
verbal. Ces réunions n'excluent pas la tenue de réunion sur demande de l’Agence. 

 
33.2 L'entrepreneur est tenu d'assister à ces réunions aux heures et dates qui lui seront 

communiquées. 
 
D- RECEPTIONS ET GARANTIES 
 
ARTICLE 34. CAUTIONS DE BONNE FIN  
 
Le montant de la caution de bonne fin est de 10 % du montant total du marché. Elle doit être 
constituée dans les dix jours après la notification du marché. 
 
Le manquement à cette exigence constituera un motif suffisant pour l’annulation de 
l’attribution du marché et de la perte de garantie de la soumission. La caution de bonne fin 
est libérée après la réception définitive. 
 
ARTICLE 35. RECEPTION PARTIELLE ET RECEPTION PROVIS OIRE  
 
35.1 L'Entrepreneur avise l’Agence au moins 10 jours ouvrables à l'avance de la date de fin 

des travaux. La Commission de Marché de l’Agence convoque alors l'Entrepreneur aux 
opérations de réception qui devront avoir lieu dans les meilleurs délais. 

 
35.2 Les réceptions sont prononcées en présence de l’Entrepreneur par une commission 

composée de : 
 

- un représentant du Directeur Général de l’Agence ; 
- un représentant de la commission des Marchés de l’Agence ; 
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- un représentant du Maître d’œuvre ; 
- un représentant de la Direction chargée des financements au Ministère des Finances ; 
- un représentant de la Délégation de la Commission européenne 
- un représentant de l’ONG partenaire du projet 
- un représentant de l’Autorité de Régulation. 

 
Il peut être prononcé des réceptions partielles. Dans ce cas, un procès-verbal de réception 
partielle sera approuvé à cet effet par la Commission sise visée. 
 
35.3 Dans le cadre des réceptions, les vérifications portent sur : 

a) la constatation de l'achèvement ou de l'inexécution partielle des travaux; et 
b) la constatation éventuelle d'imperfections ou de malfaçons. 

 
35.4 La commission de réception établit un procès-verbal signé de ses membres ainsi que 

de l'Entrepreneur.  
  
 
ARTICLE 36.  DELAI DE GARANTIE ET RECEPTION DEFINIT IVE 
 
36.1 Le délai de garantie est d’une année. 
 
36.2 Pendant ce délai, l'Entrepreneur est mis en demeure par l’Agence d'exécuter les 

travaux qui lui incombent au titre de la garantie. En cas de refus ou d'inexécution, 
l’Agence est en droit de recourir à l'exécution d'office des travaux restant à faire et de 
prélever sur le cautionnement de l'Entrepreneur les sommes nécessaires au 
remboursement des dépenses engagées. 

 
36.3 La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal 

notifié à l'Entreprise par la même commission visée à l’article 35.2. 
 
ARTICLE 37. GARANTIE DECENNALE 
 
37.1 L’Entrepreneur est  responsable  de  plein  droit, pendant  dix  ans, envers  le maître  de  

l’ouvrage, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent  
dans l’un de ses éléments constitutifs, le rendant impropre à sa destination. L’Entreprise 
contractera une police d’assurance pour couvrir la garantie décennale. 

 
37.2 La responsabilité décennale n’a pas lieu si l’entrepreneur prouve que les dommages 

proviennent d’une cause étrangère. 
    
37.3 L’Entrepreneur remettra à l’Agence la police d’assurance couvrant la garantie 

décennale dans un délai de 30 jours à compter de la date de remise par l’Agence du 
rapport du bureau de contrôle. 

 
E- DISPOSITIONS DIVERSES 
 
ARTICLE 38. MODIFICATION DE LA CONSISTANCE DES TRAV AUX 
 
L’Agence peut ordonner une variation de 20%  en plus ou moins de la masse globale des 
travaux sans que l’Entreprise puisse réclamer l’augmentation des prix unitaires.  

 
ARTICLE 39. INTERRUPTION DES ACTIVITES DE L’ENTREPR ENEUR  
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En cas d’interruption imprévue des travaux de l’Entrepreneur, même partielle, à titre 
temporaire ou définitif, celui-ci devra dans un délai maximum de deux jours ouvrables, en 
aviser l’Agence afin de prendre les mesures nécessaires pour la poursuite des travaux dans 
des conditions ne portant pas préjudice à l’Agence  

 
 
ARTICLE 40. DECHEANCE DE L’ENTREPRENEUR 
 
Dans les cas de faillite ou de cession de l’entreprise au profit de tiers ou de créanciers, de  
désignation d’un séquestre pour cause d’insolvabilité, l’Agence peut, sans préjudice de tout 
autre droit de recours qu’elle peut avoir, résilier le marché par simple avis écrit signifié à 
l’Entrepreneur. 
 
ARTICLE 41. MESURES COERCITIVES  
 
41.1 Lorsque l'entrepreneur ne se conforme pas, soit aux dispositions du marché, soit aux 

Ordres de Service qui lui ont été donnés, l’Agence le met en demeure d'y satisfaire 
dans un délai déterminé qui lui est notifié par ordre de service. 

 
        Ce délai, sauf les cas d'urgence, n'est pas inférieur à dix (10) jours, à compter de la 

notification de l'ordre de service de mise en demeure. 
 
        Passé ce délai, si l'entrepreneur n'a pas exécuté les dispositions prescrites, l’Agence 

pourra, aux torts de l'entrepreneur : 
- prescrire l'établissement d'une régie aux frais de l'entrepreneur. 
- prononcer la résiliation pure et simple du marché ou d'une partie du marché, 
- ordonner la passation d'un nouveau marché, 

 
41.2 Lorsque des actes frauduleux, des infractions réitérées aux conditions du travail ou des 

manquements graves aux engagements pris auront été relevés à la charge de 
l'entrepreneur, l’Agence peut sans préjudice des poursuites judiciaires et des sanctions 
dont l'entrepreneur sera passible, l'exclure pour un temps déterminé ou définitivement, 
des marchés dont elle assure la maîtrise d'ouvrage déléguée. 

 
ARTICLE 42. MISE EN REGIE DES TRAVAUX  

 
42.1 L’Agence peut, conformément à la réglementation en vigueur, décider la mise en régie 

partielle ou totale du marché. 
 

Il est alors procédé immédiatement, en présence de l'entrepreneur dûment convoqué, à 
la constatation des ouvrages exécutés, des matériaux approvisionnés, ainsi qu'à 
l’inventaire descriptif du matériel de l'entrepreneur et la remise de la partie de ce 
matériel qui n'est pas utilisée par le Maître d’Ouvrage Délégué pour l'achèvement des 
travaux. 

 
42.2 Pendant la durée de la régie, l'entrepreneur est autorisé à en suivre les opérations, 

sans qu'il puisse entraver l'exécution des ordres de l’Agence. 
 
42.3 Il peut être relevé de la régie, s'il justifie de moyens nécessaires pour reprendre les 

travaux et de les mener à bonne fin. 
 
42.4 Les excédents des dépenses qui résultent de la régie ou du nouveau marché sont à la 

charge de l'entrepreneur. Ils sont prélevés sur les sommes qui peuvent lui être dues 
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sans préjudice des droits exercés contre lui en cas d'insuffisance. 
 
42.5 Si la régie ou le nouveau marché entraîne, au contraire, une diminution dans les 

dépenses, l'entrepreneur ne peut réclamer aucune part du surplus qui reste acquis au 
Maître d’Ouvrage. 

 
ARTICLE 43. RESILIATION DU MARCHE 
 
43.1Le contrat de travaux peut être résilié dans les cas suivants :  

a) refus ou négligence par l’Entrepreneur de fournir suffisamment de travailleurs 
conformément à son schéma d’organisation et à la liste du personnel jointe à sa 
soumission, 

b) refus ou négligence par l’Entrepreneur de fournir le matériel de qualité requis pour 
l’exécution des travaux, 

c) refus ou négligence de l’Entrepreneur d’utiliser les matériaux préconisés par le 
cahier des prescriptions techniques, 

d) négligence ou refus par l’Entrepreneur de régler les montants dus à ses sous-
traitants, ses fournisseurs, ou travailleurs au titre du marché, 

e) inobservation par l’Entrepreneur des lois règlements ou instructions du Maître 
d’Oeuvre, et/ou 

f) infraction aux clauses du marché. 
 
43.2 Dans chacun de ces cas l’Agence enjoint à l’Entrepreneur de corriger le défaut constaté 

dans un délai de 30 jours.  
 
43.3 En cas de non satisfaction donnée par l’Entrepreneur à l’injonction de l’Agence, cette 

dernière peut, sans préjudice de tout autre droit de recours prononcer la résiliation du 
marché aux torts de l’Entrepreneur. 

 
43.4 Le marché de travaux est notamment résilié de plein droit : 

- lorsque le montant total des pénalités atteint le montant de 7% du marché, 
- En cas d’abandon injustifié du chantier, et 
- En cas d’inobservation manifeste des mesures de sécurité requises sur le chantier.  

 
ARTICLE 44.  CAS D’URGENCE- INTERRUPTION DES TRAVAU X 
 
44.1 L’Agence se réserve le droit d’interrompre les travaux chaque fois qu’à son avis une 

telle interruption est nécessaire pour la protection des ouvrages ou des propriétés 
avoisinantes. 

 
44.2 L’Entrepreneur ne pourra en aucun cas opposer de réclamation ou de demande 

d’indemnités pour la gêne ou le retard occasionnés par les intempéries, telle que la 
pluie. Les délais contractuels sont censés prendre en compte l’ensemble de ces aléas. 

 
ARTICLE 45. RESPONSABILITE 
 
45.1 L’Entrepreneur sera responsable lors de l’exécution des travaux de tous les dégâts, 

dommages et accidents de quelque nature que ce soit, causés aux tiers par son 
personnel, le matériel de l’Entreprise ou du fait des travaux. 

 
45.2 Il devra contracter à cet effet une assurance «responsabilité civile» de chef d’Entreprise 

comme spécifié à l’article 7. Cette assurance devra préciser que les personnels du 
bénéficiaire et l’Agence des travaux seront considérés comme des tiers. 
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ARTICLE 46. CAS DE FORCE MAJEURE 
  
Les cas de force majeure comprennent sans toutefois s’y limiter les cas suivants : guerres, 
émeutes, tremblement de terre, tempêtes, incendies, explosions, inondations et autres  
 
bouleversements climatiques, grèves, lock-out   
 
ARTICLE 47. SAUVEGARDE DES EDIFICES 
 
L’Entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger les édifices et leurs 
abords. En particulier, il doit veiller à ce qu’il n’y ait pas de dégâts sur les ouvrages et 
matériels. En cas de dommages causés par son personnel ou son matériel, l’Entrepreneur 
aura à sa charge la réparation des ouvrages endommagés. 
 
 
ARTICLE 48. ELECTION DE DOMICILE 

 
48.1 L'entrepreneur devra, dans un délai de dix (10) jours suivant l'ordre de service de 

notification du marché, et pendant toute la durée des travaux, faire élection de domicile 
à proximité du chantier, et en indiquer l'adresse au maître d'oeuvre ou à son 
représentant par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 
48.2 Toutes correspondances, documents, et notamment les ordres de service, lui seront       

notifiés à cette adresse. Si l'entrepreneur décidait de changer de domicile (tout en 
demeurant à proximité des travaux), il en aviserait le maître d'oeuvre au moins huit (8) 
jours à l'avance. A défaut de domicile, les notifications à l'entrepreneur seront 
valablement faites à la Moughataa dans laquelle se situent les travaux. 

 
ARTICLE 49. CONTESTATIONS ET LITIGES  

 
Si au cours des travaux, un différend survient entre l’Agence et l’Entrepreneur et qu’aucune 
solution à l’amiable n’est trouvée, le différend est soumis aux tribunaux compétents qui 
trancheront suivant la législation en vigueur. 

 
Lu et Accepté Lu et Accepté 

L’Entreprise L’Agence 

(…Nom   ) ( ..Nom…) 

 
        

             
       
 
 
 
 
 
 
 


